
  suite au verso   

  

Randonnée permanente N° 1 
 
 

Promenade à Givet 
 

102 Km   (dénivelé : 742 m) 
 

tracé sur carte : http://cyclonaninne.all-info.be/permanentes.html 

 
 Correspondant 

Jean-François Horekens 
Avenue de la Lavande 44 
5100 Namur  (Jambes) 

cyclonaninne@gmail.com 

Lieu Itinéraire Km 

Naninne 
Contrôle d’arrivée dans un commerce, à la poste ou à 
la gare 

- 

Dave 
prendre la direction de DINANT par la rive droite de la 
Meuse 3 

Tailfer  7 

Lustin-gare 
au bas de la montée vers Mont Godinne, prendre à droite 
vers Yvoir en empruntant la Corniche 9 

Godinne  10 

Yvoir-Gare au pont d'Anhée, continuer tout droit 15 

Houx  19 

Leffe   23 

Dinant A Dinant, passer le pont et prendre à gauche vers Givet 24 

Neffe  26 

Freyr  29 

Waulsort tout droit vers  34 

Hastière continuer tout droit vers Givet 37 

Hermeton 

s/Meuse 
continuer tout droit vers Heer-Agimont 41 

Heer-Agimont 
A Heer-Agimont, avant le passage à niveau, à gauche vers 
Givet 

45 

Givet 
Faire apposer un cachet de contrôle dans un 
commerce. 
Retour par la même route 

51 

Agimont  57 

Hermeton 

s/Meuse 
 61 

Hastière tout droit vers  65 

Waulsort tout droit vers Dinant 68 



Freyr  73 

Neffe  76 

Dinant A Dinant, traverser le pont et prendre à gauche vers Yvoir 78 

Leffe  79 

Houx Au pont de Anhée, continuer tout droit vers Yvoir 84 

Yvoir tout droit vers Godinne 88 

Godinne 
Au bas de la descente de la Corniche, prendre à gauche 
vers Lustin 

93 

Lustin-Gare  95 

Tailfer  97 

Dave 
à l'entrée de Dave, suivre les panneaux d'indication et 
prendre deux fois à droite vers la côte de Dave. 

100 

Naninne 
Contrôle d’arrivée dans un commerce, à la poste ou à 
la gare 

102 

 
 
 
 
 
 
 
Nom randonnée : …………………………………………. Point de départ 

 

NANINNE 

Point de passage 1 (contrôle) 
 

GIVET Club organisateur : ………………………………………… 

Date de la randonnée :       ..   /   ..   /  20  .. 

Club participants : ………………………………………… 

 NOM, Prénom Membre. N° 

1 …...…………………………………… ………… 
Point de passage 2(contrôle) 
 

NANINNE  
 

 

Point de passage 3 (contrôle) 
 

 2 ………………………………………… ………… 

3 …...………………….………………… ………… 

4 ………………………………………… ………… 

5 …...………………………….………… ………… 

6 ………………………………….……… ………… 
Point de passage 4 (contrôle) 

 

 

Cachet d’une maison 
de commerce au choix 
ou service public, tel 
que gare, … 

7 …...…………………………………..… ………… 

8 ………………………………………… ………… 

9 ………………………………………… ………… 

10 

…………………………………..……… ………… 

 


